Accord pour une formation 

avec mise en œuvre du Droit Individuel à la Formation (DIF)

Entre l'entreprise : 


désignée ci-après "l’Employeur"

représentée par M 

et M 

 
désigné(e) ci-après "le (la) Salarié(e)",

Il est convenu ce qui suit :

Le (la) Salarié(e) participera à l'action de formation suivante :
Intitulé : 


Date début :


Date fin :

Durée totale :

 heures

Coût : 
 € HT 
Organisme :


Lieu :


Les droits acquis par le (la) Salarié(e) au titre du DIF seront mis en œuvre dans le cadre de cette formation pour une durée de ……… heures.

D'un commun accord entre l’Employeur et le (la) Salarié(e), cette action de formation se déroulera pour les heures effectuées au titre du DIF :

❏
En totalité sur le temps de travail du (de la) Salarié(e)
❏
En dehors du temps de travail du (de la) Salarié(e) pour une durée de. . . . . . . heures

Le (la) Salarié(e) est informé(e) que les heures de formation effectuées en dehors du temps de travail donnent lieu au versement d’une allocation de formation égale à 50 % de son salaire net. Cette allocation s'ajoute à sa rémunération.

Fait en double exemplaire :

A ………………………….…………………..  Le ……………….……………………


  L’Employeur







Le (la) Salarié(e)
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